
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023-855 
DU 06 OCTOBRE 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT (POUR DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LANTERNES 
D'ECLAIRAGE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE LAVAL) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Considérant le caractère constant et répétitif de certains chantiers liés à l'entretien 
et la maintenance des lanternes d'éclairage public, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du LUNDI 09 OCTOBRE 2023 au MERCREDI 09 OCTOBRE 2024, afin de 
permettre les interventions définies à l'article 4 du présent arrêté, les restrictions 
suivantes à la circulation sont imposées au droit des interventions en fonction des 
nécessités sur les voies communales et chemins ruraux concernés 

- une limitation de vitesse à 30 km/h en cas de rétrécissement de chaussée ou en
cas d'alternat,
- une interdiction de dépasser et de stationner au droit de la zone de travaux,
- une circulation alternée par piquets K 10 (de jour exclusivement), par feux
tricolores ou par panneaux B 15 et C 18 si les circonstances l'exigent,
- un couloir de circulation de 3 mètres minimum maintenu libre en permanence,
- le stationnement sur la chaussée et le trottoir tout en réservant et protégeant un
passage pour les piétons d'une largeur de 0.90 mètres.






